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AGENDA
ça bouge dans nos villages !

BEZOUCE
Pour la mairie :
11 novembre 
Cérémonie officielle de commémo-
ration avec la présence des enfants 
des écoles.

 04 décembre
Animations de Noël pour les en-
fants.

05 décembre
Cérémonie officielle de   
commémoration   
(guerre d’Algérie, Maroc, Tunisie).

12 décembre
Repas des aînés à la salle des fêtes 

08 janvier 
Vœux du maire 

Pour «la Montadette :
10 novembre
Un thé dansant salle des fêtes.

CABRIÈRES
Le club « La Cigale » vous 
propose des animations dans                                                                  
la salle du Foyer Socio Culturel:

30 octobre de 14h à 17h30
Après-midi dansant 

12 décembre 
Après-midi Karaoké

21 novembre
Les amateurs de danse   
participeront à l’après-midi 
dansant à Lédenon. 

MARGUERITTES
06 et 07 novembre
Xème édition du Salon des Santons
26 novembre à 20 h 30 
Comédie DE QUOI JE ME MÊLE ?

SAINT-GERVASY
3 décembre
Loto du Téléthon 
11décembre
Marché de Noël 
16 décembre
Repas des aînés

dates et évènements à ne pas manquer !
à venir dans vos villages
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ENSEMBLE SOCIO-CULTUREL ASSOCIATIF LOCAL
7 ter rue des Cévennes - BP 47 30320 Marguerittes
Tél : 04 66 75 28 97 - contact@escal.asso.fr - www.escal.asso.fr

ÉDITO
Construire ensemble un territoire solidaire 
au service des familles
• Les communes qui constituent notre bassin de vie ont 
la volonté de travailler ensemble autour de la vie associa-
tive, de l’animation de la vie sociale et de la jeunesse. 

• Dans cette dynamique, le journal associatif marguerit-
tois que constitue l’ESCAL INFO devient à présent un bi-
mestriel intercommunal, qui permettra de vous informer 
sur la vie sociale et associative au sein de nos villages. 

• Ce premier numéro n’est qu’un « prototype » essen-
tiellement constitué d’articles sur les associations mar-
guerittoises.  Progressivement nous avons la volonté de 
permettre à toutes les associations du bassin de vie qui 

le souhaitent, de pouvoir participer aux futures publica-
tions, afin de faire de l’ESCAL INFO un lien majeur de la vie 
associative de la zone GARRIGUES.

• Les élus de vos communes et nous, partageons la vo-
lonté de faire ensemble au service de tous, c’est tout l’en-
jeux de la période qui s’ouvre.

Très bonne lecture

Jean-Marie BRAHIC
Président de l’ESCAL

C’est l’ambition que nous avons décidé de porter ensemble au travers de notre nouveau projet 
social 2022-2025.

 
  
 

Vous avez entre 16 et 25 ans ?  
Vous n’êtes pas en formation,  
en emploi, scolarisé ? 
 
  

 
LA GARANTIE JEUNES EST PEUT-ÊTRE POUR VOUS ! 

 
La démarche d’accompagnement de la Garantie Jeunes est fondée sur le principe de « 
l’emploi d’abord » et d’une pluralité des mises en situation professionnelle pour créer des 
liens directs entre les jeunes et les employeurs. 
Elle donne droit à une allocation mensuelle de 497€ (sous conditions). 
 
 

 La Mission Locale organise une session GARANTIE 
JEUNES à MARGUERITTES en décembre 2021. 

 
INFORMATION COLLECTIVE  

Lundi 8 novembre à 14h au centre social ESCAL  
(sur inscription au 04.66.75.23.92 ou 07.63.62.91.86) 

 
 
 

+ D’INFOS : 
 
Johanna KANON, conseillère permanence de Marguerittes 
CCAS de Marguerittes - 04.66.75.23.92/Lundi - Mardi (après-midi)- Jeudi (après-midi)  
Centre Socio Culturel ESCAL - 04.66.75.28.97/Jeudi (matin) 
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PARTENARIAT
Collège Lou Castellas 
& ESCAL

Le centre social ESCAL est signataire 
avec le Collège LOU CASTELLAS d’une 
convention de partenariat et siège au 
sein de son Conseil d’administration. 
Depuis plus de 20 ans, le responsable 
du pôle Enfance-Jeunesse et l’infir-
mière du collège animent le Club « 
Parlons’en ». Ce club a permis à de 
nombreux collégiens de mener de 
multiples projets autour du vivre en-
semble, mêlant action de prévention 
et éducation aux médias. Ainsi, en 
2021, 17 jeunes ont travaillé par pe-
tits groupes sur le thème de la lutte 
contre le racisme avec la réalisation 
d’une exposition photo au sein de du 
collège puis de l’ESCAL. Pour l’année 
2021-2022, en lien avec le personnel 
d’éducation, le club s’oriente vers un 
projet de court métrage contre le 
harcèlement à l’école ! Le Club « Par-
lons’en » est un espace où les jeunes 
peuvent venir parler des sujets qui 

les intéressent et/ou les préoccupent 
: relation filles-garçons, tabac, dro-
gues, sexualité... Ils peuvent poser des 
questions et donner leur avis.
Depuis 2018, les animateurs de l’ES-
CAL participent au dispositif DE-
VOIRS FAITS qui est mis en place au 
sein du collège. Ce dispositif s’inscrit 
pleinement dans le cadre de l’école 
de la confiance. Dans la logique par-
tenariale qui nous anime, le Principal 
du Collège LOU CASTELLAS a naturel-
lement sollicité l’ESCAL pour l’année 
scolaire 2021-2022, afin de mettre en 
œuvre ce dispositif. Comme l’an der-
nier, les salariés et les bénévoles du 
centre socioculturel interviendront, 
hebdomadairement au sein du col-
lège, pour accompagner des groupes 
d’adolescents dans la réalisation de 
leurs devoirs, dans l’apprentissage de 
méthodes de travail, mais aussi dans 
la création de liens.

Depuis le mois de septembre 2021, 
les animateurs du TITA ont investi la 
cour du collège chaque vendredi de 
12h à 13h dans l’objectif de tisser un 
lien de qualité et une communication 
positive auprès des élèves.  Ce nou-
veau dispositif imaginé en concerta-
tion avec le personnel de la vie sco-
laire connait un très bon accueil des 
élèves qui ont d’ores et déjà repéré la 
présence des animateurs. 
De nombreuses autres actions ponc-
tuelles ont lieu au cours de l’année 
scolaire comme :  

• Le forum des métiers réservé aux 8 
classes de 4e du collège Lou Castellas 
de Marguerittes. Il a pour objectif la 
découverte des métiers au travers de 
rencontres avec des professionnels 
ou bien de témoignages vidéo. 

• Une journée de prévention qui se 
déroule chaque année dans le cadre 

de la semaine des familles, une ren-
contre entre collégiens et les anima-
teurs de l’ESCAL dans le but d’échan-
ger et de partager sur la thématique 
des réseaux sociaux.

• L’organisation en lien avec le Conseil 
de Vie Collégien et la vie scolaire du 
bal de fin d’année des troisièmes, un 
événement festif et dansant pour « se 
dire au revoir ».

• L’implication de l’équipe d’ani-
mation de l’ESCAL  dans des projets 
portés par l’équipe éducative du col-
lège et la vie scolaire comme le projet 
PALOMA en 2019-2020 où des élèves 
de 4e se sont penchés sur la problé-
matique de réseaux sociaux, ou en-
core une action avec les professeurs 
autour de la réalisation d’une vidéo 
contre la violence scolaire.

NOS SENIORS 
sont de sortie !
Durant la pandémie, nos séniors actifs ont eu le sentiment d’être isolés et ont souffert plus que les autres 
des confinements successifs.
Aussi l’ESCAL, afin de lutter contre l’isolement et recréer du lien social, a développé diverses sorties ludiques, cultu-
relles, nature, de loisirs… depuis le printemps. 
Les diverses thématiques ont été décidées par les séniors eux-mêmes, afin de les impliquer dans la vie collective, 
en fonction de leurs attentes. L’intérêt est aussi de travailler avec le réseau local pour permettre de repérer les per-
sonnes qui souffrent de repli sur soi et d’une baisse de la sociabilité.
Bien que ludiques, elles ont une influence bénéfique sur l’autonomie et le bien-être des personnes âgées.  
Elles  permettent :
• de préserver et de consolider la mémoire
• de conserver un bon équilibre et de marcher plus facilement 
• d’avoir un meilleur sommeil et de s’endormir plus rapidement le soir
Ces activités font d’autant plus de bien au moral lorsqu’elles sont pratiquées à plusieurs : elles permettent aux 
personnes isolées par leur perte d’autonomie de s’épanouir à nouveau au sein d’un groupe.

Vous avez plus de 60 ans et vous souhaitez participer à ces sorties,
 il vous suffit d’être adhérent à l’ESCAL (11€/an).

Pour vous donner envie, voici un panel des escapades qui ont été accomplies :
• Visites culturelles : les salins du midi, la Tour Luma à Arles, l’Expo de Ouf, le musée de la soie…
• Nature et découvertes : sentiers botaniques et faunes sauvages, producteurs locaux, bambouseraie, parc de la 
scamandre, le colorado provençal…
• Ludiques : pédalorail, accrobranche adapté, balade aérienne sur filets suspendus…

Renseignements et inscription à l’accueil de l’ESCAL au 04 66 75 28 97

De nombreuses actions sont organisées
toute l’année scolaire en direction des élèves.

Les sorties proposées améliorent également la 
condition physique. 
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CONVENTION
Territoriale Globale

La Convention Territoriale Globale … vers un pro-
jet commun de territoire.
La Convention territoriale globale (CTG) est une 
démarche stratégique partenariale initiée par les 
communes du bassin de vie, qui a pour objectif 
d’élaborer le projet de maintien et de développe-
ment des services aux familles du territoire et son 
soutien par la CAF. Elle s’appuie sur un diagnostic 
partagé avec l’ensemble des acteurs pour définir 
les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan 
d’actions adapté. Véritable démarche d’investis-
sement social et territorial, la CTG favorise ainsi le 
développement et l’adaptation des équipements 
et services aux familles, l’accès aux droits et l’opti-
misation des interventions des différents acteurs.
La CTG est une démarche qui vise à mettre les 

ressources de la CAF, tant financières que d’ingé-
nierie, au service d’un projet de territoire, afin de 
délivrer une offre de services complète, innovante 
et de qualité aux familles. Tous les champs d’inter-
vention de la CAF peuvent être mobilisés : petite 
enfance, enfance, jeunesse, parentalité, animation 
de la vie sociale, accès aux droits, logement, han-
dicap etc. 
Depuis le début de l’année 2021, de nombreuses 
rencontres ont été organisées entre les communes 
de Bezouce, Cabrières, Lédenon, Marguerittes, 
Poulx, Saint Gervasy et Sernhac (comité de pilo-
tage, comité technique, séminaire, …), pour pré-
parer et travailler ensemble autour des différentes 
thématiques. La dernière réunion s’est tenue le 07 
octobre dernier, à Sernhac, sous la présidence de 

Gaël DUPRET, Maire, qui a souligné l’impact positif 
de cette démarche dans la nécessaire collabora-
tion des 7 communes dans des projets communs.
Des premiers éléments ressortant de ces travaux, 
la question de l’animation sociale du territoire 
GARRIGUE semble être un des enjeux majeurs des 
années à venir, afin de faire émerger une dyna-
mique autour d’un projet de territoire cohérent et 
partagé, au service des familles.
L’évolution de votre ESCAL INFO d’un magazine 
local en un journal associatif territorial est une 
des premières actions concrètes issues de ces ré-
flexions.

Vers un projet commun de territoire

Connaissez-vous  « LA NAVETTE DES SÉNIORS » ?
La démarche s’appuie sur l’identification et la valorisation des points forts et 
des compétences, acquises dans l’action, y compris non professionnelles (sport, 
culture) et transférables aux situations professionnelles. Vous bénéficierez pen-
dant un an d’un accompagnement afin d’accéder à une formation ou un emploi.
La garantie jeunes ouvre droit à une allocation mensuelle.
Pour le savoir, contactez votre Mission locale jeunes sur Marguerittes au 04 66 75 23 92

Le saviez-vous ? : La navette des séniors
Vous avez plus de 60 ans et vous ne pouvez pas vous déplacer pour effectuer vos 
courses ? Vous pouvez bénéficier de la navette des séniors qui dessert les villages 
de Bezouce, Cabrières, Ledenon, Marguerittes, Poulx et Saint Gervasy.
Grâce aux véhicules ESCAL (minibus 9 places en permis B) et aux bénévoles enga-
gés au sein de chaque village, plusieurs navettes vous sont proposées :

• Une navette hebdomadaire, chaque mardi matin, pour effectuer vos courses 
dans les commerces de Marguerittes

• Une navette, deux fois par mois, le samedi matin, pour aller au marché de Mar-
guerittes

Pour pouvoir en bénéficier, il suffit de prendre votre adhésion à l’ESCAL (11 
€/an). 
Ensuite, par simple appel téléphonique à l’accueil de l’ESCAL, vous vous inscrivez 
au jour qui vous intéresse. Notre service vous rappellera l’arrêt le plus proche de 
votre domicile ainsi que l’horaire de départ.

Deux circuits avec plusieurs arrêts sont prévus : 
• Marguerittes - Cabrières - Poulx - Marguerittes (18 km) 

• Marguerittes - Lédenon - Bezouce - Saint-Gervasy - Marguerittes (20 km)

Renseignements et inscription à l’accueil de l’ESCAL 
04 66 75 28 97

Tous les mardis

Le samedi 25 septembre  

Les samedis 9 et 23 octobre

Afin de vous permettre de faire vos courses, votre commune, en lien 
avec le centre socioculturel ESCAL, met en place 

gratuitement la NAVETTE des SENIORS de plus de 60 ans
tous les mardis matin en plus de la traditionnelle navette du samedi 

matin pour aller faire le marché !
Pour vous inscrire, il vous suffit de téléphoner à l’ESCAL (04.66.75.28.97)

 et d’être adhérent (11 € par an).

Les samedis 13 et 27 novembre

Les samedis 11 et 18 décembre
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LE MONDE ASSOCIATIF

I. Les associations, rouages essentiels d’une société en crise.  
 
Depuis un an et demi, la crise sanitaire a mis en lumière le rôle prépondérant 
de ceux que l’on appelle les « essentiels ». Parmi ces « essentiels » sont très fré-
quemment cités – à juste titre – le personnel des supermarchés, les soignants 
et l’ensemble des salariés des services publics. Les bénévoles et salariés du 
monde associatif ont été beaucoup moins mis en avant, alors qu’ils ont eux 
aussi démontré, malgré les nombreuses difficultés auxquelles ils ont dû faire 
face depuis mars 2020, leur caractère profondément essentiel.  
Partout où mesures barrières et distanciation ont mis à mal les liens essen-
tiels entre les individus et où les confinements ont plongé nombre d’entre 
nous dans l’isolement, les associations ont contribué à recréer de la solidarité. 
Prenant en charge les publics les plus vulnérables matériellement et psycho-
logiquement par des distributions de repas, de masques et par la mise en 
place de centres d’écoute, le tissu associatif a constitué un véritable filet de 
sécurité et de solidarité pour de nombreux 
français que la crise a plongé dans la pauvre-
té voire la très grande pauvreté.  

Au moment du premier confinement, près 
d’une association sur deux s’est dite prête à 
se mobiliser et à mobiliser ses bénévoles [2]. 
Ainsi, les associations d’aide alimentaire ont 
particulièrement été mises à contribution au 
début de la crise. Ces associations humani-
taires ont multiplié les mesures et renforcé 
leurs capacités : veille informationnelle conti-
nue, multiplication des maraudes, distribu-
tion de tickets services et répartition équi-
table des dons reçus auprès des personnes 
fragilisées par la pandémie, gestion intensive 
des stocks de matériel de protection pour 
répondre à tous les besoins, etc. Le Secours 
populaire a par exemple enregistré une 
hausse de 45% de bénéficiaires entre mars 
et juin 2020 [3], alors que les Restos du cœur 
ont constaté une hausse de 40% en un an de 
crise, entre mars 2020 et mars 2021 [4].  

Concernant les associations sportives, 
culturelles et maisons de la jeunesse et de 
la culture (MJC), elles ont, pour beaucoup 
d’entre elles, maintenu un lien continu avec 
leurs adhérents, principalement des très 
jeunes, via l’organisation d’activités dématé-
rialisées : challenges sur les réseaux sociaux, 
activités et jeux en visio-conférence, cours à 
distance, etc.  

Plus globalement, le champ associatif a favorisé, au plus fort de la pandémie, 
le dialogue sur le terrain entre les citoyens et les pouvoirs publics, facilitant 
le travail des différents acteurs institutionnels en leur permettant de gagner 
en efficacité. La crise a justement mis en lumière les complémentarités qu’il 
existe entre le monde associatif et les pouvoirs publics. Des complémentari-
tés qui appellent à être renforcées dans un contexte où les services publics 
tendent à être de moins en moins présents sur nos territoires.  
 
II. Un monde associatif particulièrement touché mais qui s’adapte. 
 
Et ce rôle essentiel, le monde associatif l’a tenu alors qu’il a lui-même été 
touché de plein fouet par la crise, la crise imposant aux associations des 
contraintes multiples en termes de moyens financiers, humains, techniques, 
et matériels. 

Chiffre significatif, 61% des associations déclarent avoir perdu le contact avec 
une partie de leurs bénévoles. Outre ce lien essentiel entre les membres qui 
cimentent les associations, la pandémie a eu pour effet le report ou l’annula-
tion pure et simple de la majeure partie de leurs activités, et par effet direct, 
une perte de revenus et des annulations de subventions publiques. En effet, 
86% des associations ont dû annuler au moins un évènement. Plus globale-
ment, 62% d’entre elles assurent avoir subi une perte de revenus d’activités, 
et 54% une baisse de cotisations [5].  

Néanmoins, le monde associatif a tenu bon. En effet, si le début d’année 2020 
a marqué un gros coup d’arrêt dans le domaine de la création d’associations, 
la dynamique est repartie à la hausse dès le troisième trimestre de la même 
année, avec depuis, 16 000 créations d’associations par trimestre. 
Cette crise a aussi été l’occasion de mesurer l’adaptabilité et la créativité de 
nos acteurs associatifs, qui ont su engager des mutations qui, pour certaines, 

pourraient être amenées à perdurer.  

Près de 3 responsables associatifs sur 4 dé-
clarent avoir repensé leur fonctionnement 
général, parmi eux : 
• 44% affirment avoir mis en place du travail 
à distance, en incluant davantage de numé-
rique ;  

• 40% ont complétement innové et ont eu re-
cours à de toutes nouvelles pratiques ;  

• 35% déclarent avoir repenser leur fonction-
nement au niveau de la relation adhérents-bé-
néficiaires [6].  
Même si le lien avec les bénévoles s’est disten-
du au fil des mois, il a été assez largement 
maintenu au début de la crise, puisque lors du 
premier confinement, 82% des associations 
déclaraient avoir gardé le lien avec leurs effec-
tifs, et ce notamment grâce au télé-bénévolat.  
Si le retour en présentiel et du lien physique 
entre adhérents et bénévoles ne doit pas être 
continuellement remplacé par les contacts 
virtuels des activités dématérialisées, l’usage 
des outils numériques qu’a permis la pandé-
mie a accéléré l’apprentissage et nourri l’ex-
pertise des acteurs associatifs en la matière. 
Ces derniers sont désormais mieux armés face 
à ces enjeux qui dépassent très largement le 
seul épisode pandémique.  

  [1] « La France associative en mouvement. 18ème édition », Enquête réalisée par Recherches et 
solidarités, octobre 2020  
  [2] « Impact de la crise sur la vie associative – analyses des enquêtes de mars à juin 2020 », Le 
Mouvement associatif, Septembre 2020 
  [3] « Sur la perception de la pauvreté par les Françaises et les Français. Quel impact de la crise sa-
nitaire sur la précarité en France ? », Baromètre Pauvreté Ipsos / Secours populaire, septembre 2020 
  [4] « Paris : « 40 % de personnes en plus », depuis le début du Covid, aux Restos du cœur », Le 
Parisien, 12 mars 2021 
  [5] « #Covid19 : où en sont les associations un an après ? », Enquête réalisée du 30 mars au 30 avril 
2021 par Le Mouvement associatif.  
  [6] Idem  

En France, le monde associatif fort de ses quelques 23,5 millions d’adhérents, 12,5 millions de bénévoles et 1,7 millions de salariés 
[1] a surmonté, malgré les difficultés, la crise sanitaire, et a même joué un grand rôle. Les associations ont démontré, au même titre 
que d’autres acteurs, leur caractère essentiel et fédérateur, amortissant les effets d’une crise sur les plus fragiles et recréant du lien 
entre les individus sur le terrain.  
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En cette rentrée, et alors que la crise a mis à mal la vie associative, les associations 
souhaitent retrouver « en vrai » leurs adhérents et recréer avec eux le sens du col-
lectif. 

C’est dans ce contexte que Le Mouvement associatif et Hexopée lancent la grande 
campagne d’adhésion « Mon association, je l’adore, j’y adhère ! » sur Internet, les 
réseaux sociaux, dans la presse écrite et sur le terrain, avec le soutien du Gouver-
nement.

L’objectif : sensibiliser le grand public au rôle majeur que tient le paysage 
associatif sur les territoires, et particulièrement en temps de crise, et faire 
prendre conscience aux Français de l’importance de l’adhésion. 

L’Union Des Employeurs de l’Economie Sociale et Solidaire soutient fortement 
cette initiative dans une période où un certain nombre d’associations sont encore 
en difficulté au regard de la crise.

Vous souhaitez participer à cette campagne ? Un kit est mis à la disposition de l’en-
semble des structures, associatives et publiques, afin de pouvoir communiquer sur 
un message commun : « Mon association, je l’adore, j’y adhère ! »

Pour plus d’information, rendez-vous sur le site dédié https://www.assojadorejadhere.fr/

 Les associations sont partout dans notre vie de tous les jours.
Ces derniers mois, elles ont su adapter leurs activités pour maintenir le lien
avec nous. Mais rien ne vaut la vie associative « en vrai ».
Maintenant que cela redevient possible, parce que nous avons besoin d’elles 
et qu’elles ont besoin de nous, découvrons-les, retrouvons-les,
participons, adhérons !

Je (re)trouve mon association sur assojadorejadhere.fr

#ssoJadoreJadhere

Soutenu
par

MON ASSOCIATION
je l’adore, j’y adhère ! 

L’ESCAL
et l’enjeu citoyen 
autour de la vie 
associative

Lorsque l’on parle de vie associative à 
Marguerittes, on pense immédiatement  
à l’ESCAL.

Plaçant son action dans le sillage historique du 
mouvement de l’Education Populaire, le centre 
social ESCAL réfère son expression publique et sa 
politique à trois valeurs fondatrices : la dignité hu-
maine, la solidarité et la démocratie. En référence 
à son article 1 des statuts, l’association ESCAL s’in-
terdit toute appartenance à une organisation po-
litique ou confessionnelle et défend les principes 
d’égalité entre les personnes sans aucune discri-
mination.

En associant toutes les associations adhérentes à 
l’ESCAL à la construction et à la mise en œuvre de 
son projet social, le centre social contribue à faire 
émerger des citoyens émancipés en dynamisant 
le tissu associatif local et en favorisant l’engage-
ment des nouvelles générations au sein de la vie 
associative. 

Conscient de tous ces enjeux, le tout nouveau 
projet social de l’ESCAL, couvrant la période 2022-
2025, est destiné à soutenir le fonctionnement 
des associations adhérentes, à accompagner leurs 

projets pour le territoire et à contribuer à la conso-
lidation du secteur associatif local.

Dans cette perspective, l’ESCAL s’engage à : 
• promouvoir et à défendre sur le territoire le 
FAIT ASSOCIATIF ;

• soutenir les actions de ses associations adhé-
rentes ;

• valoriser les manifestations organisées par ses 
associations adhérentes ;

• garantir le principe d’équité entre ses associa-
tions adhérentes ;

• établir un état annuel de la vie associative lo-
cale, au travers d’un recensement de données 
(nombre d’adhérents, nombre de bénévoles, 
chiffres d’affaire cumulés, …).
En effet, pour l’ESCAL, les associations sont un lieu 
d’engagement citoyen, de participation au débat 
public et sont un élément de cohésion sociale. En 
définitive, les associations doivent contribuer au 
mieux vivre ensemble sur le territoire et favori-
ser et consolider les liens sociaux, et en ce sens, 
doivent être pleinement accompagnées. 

Le Mouvement associatif et Hexopée, organisation professionnelle 
rassemblant plus de 12 000 entreprises de l’économie sociale 
et solidaire (ESS), lancent une grande campagne en faveur de la 
relance associative « Mon association, je l’adore, j’y adhère ! », 
avec le soutien du Secrétariat d’État chargé de la Jeunesse et de 
l’Engagement.
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AU MENU DE LA GRS 
2021-2022

TENNIS
La reprise !

Les gymnastes et les entraî-
neurs ont commencé à s’en-
traîner dans le respect du 
protocole sanitaire.
Malgré les inquiétudes liées 
à la situation particulière, 
les gymnastes ont répondu 
à l’appel et de nouvelles re-
crues viennent tenter l’expé-
rience. Le C.A. (conseil d’ad-
ministration) et le bureau du 
club s’agrandissent un peu 
plus. La carte de ce dernier 
trimestre 2021 débute par 
notre habituelle entrée, l’As-
semblée Générale du 1er 
octobre où se rassemblent 
parents, gymnastes et autres 

adhérents autour d’un petit 
buffet pour clôturer la saison 
précédente.
Puis, Marguerittes GRS s’est 
régalée à « la Rando Rose » 
du 16 octobre organisée par 
la ville en soutien à la lutte 
contre le cancer du sein.
Le mercredi 20 octobre, 
notre cheffe Justine a prépa-
ré un cours halloweenesque 
où d’effrayantes acrobates 
ont évolué dans le gymnase.
Les sections Loisirs tra-
vaillent également de ma-
nière acharnée à une éven-
tuelle chorégraphie pour le 
Marguerithon si la conjonc-

ture le permet.
En dessert, vous êtes tous 
invités le 11 décembre 2021, 
au délicieux goûter de Noël 
où nous souhaitons pouvoir 
rencontrer le Père-Noël cette 
année.
Quant aux compétitions, le 
club entier espère une re-
prise des championnats in-
dividuels et par équipe au 
premier trimestre 2022, sous 
réserve de la crise sanitaire.

En guise de mignardise, je vous
suggère de nous retrouver sur
instagram @marguerittesgrs

La rentrée du TC Marguerittois a été marquée par un 
retour à la compétition tant attendu !
En effet, les TMC jeunes ont eu un vif succès, ainsi que 
le tournoi adultes de notre club. Les championnats 
par équipes ont aussi repris pour le plus grand plaisir 
de nos compétiteurs !
Par ailleurs, l’École de Tennis a débuté dès la semaine 
du 13 septembre. Nous comptons, cette année, de 
nouvelles recrues issues de notre partenariat avec le 
collège Lou Castellas et des joueurs qui ont bénéficié 
de notre offre printemps. Enfin, les classes de CE1 de 
l’école élémentaire De Marcieu sont présentes sur nos 
courts pour un cycle tennis animé par notre D.E. Sé-
bastien DUFOUR.
N’hésitez pas à venir pratiquer le tennis, quel que soit 
votre niveau, en loisir ou en compétition.
Pour tout renseignement :
 
• Permanences les mercredis et samedis pendant les  cours  
• Via Facebook : Tennis Club de Marguerittes
• Par mail : secretariatennismarguerittes@gmail.com

Ça y est ... La nouvelle saison a débuté et bien sûr, dans de bonnes conditions.

Tennis Club de Marguerittes :    
un début de saison encourageant

MRS
Retraite
Sportive

Dès la mi-septembre, c’est avec un immense 
plaisir que le club Marguerittes Retraite 
Sportive (M.R.S.) a pu reprendre la plupart 
de ses activités, pour le plus grand bonheur 
des adhérents! 
Nous souhaitons la bienvenue à tous les 
nouveaux !

d u  s p o r t  à  l a  u n e

Chacun a pu choisir les activités d’extérieur qui l’intéresse, sans quota, juste avec le 
respect des gestes « barrières » : balades de 2h, randonnées, marche nordique, marche 
avec des bâtons spécifiques à ressorts (bâtons de bungy pump), vélo VTC, marche 
aquatique côtière.
Toutefois, pour les activités d’intérieur, en plus des gestes « barrières » et d’un quota 
lié à la taille des salles, le pass sanitaire a dû être exigé en vertu des directives ministé-
rielles. Les ateliers danse en ligne, gym, tennis de table, « randos citadines » (avec visite 
de sites) et yoga ont fait le plein.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à consulter notre site :   
 marguerittesretraitesportive.blogspot.fr 
 
Ou à nous contacter : marguerittes.rs@gmail.com 
ou  au 06 33 83 75 52

 Si vous avez plus de 50 ans, il vous est encore possible de rejoindre le 
club mais uniquement pour les activités en extérieur.
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Après une longue année difficile à cause 
du Covid, le dojo a réouvert ses portes en 
septembre dernier, avec des restrictions 
moindres au niveau sanitaire. Les cours se 
font dorénavant comme avant, lavage des 
mains et des pieds avec le gel hydroalcoo-
lique avant le cours et le pass sanitaire res-
tant obligatoire à partir de 12 ans.

Le 11 novembre dernier, nous avons or-
ganisé en collaboration avec le Comité du Gard, un important stage avec l’expert 
français Serge Chouraqui ceinture noire 9e dan.
Petite nouveauté également au dojo, un tatami tout neuf a été mis en place par la 
municipalité, que nous remercions, bien évidemment.
Actuellement les cours se font le lundi, mardi et jeudi, pour les enfants à partir de 6 
ans, du débutant au confirmé, ainsi que pour les adultes, du débutant au confirmé 
également, et sans limite d’âge… 

Pourquoi pratiquer le karaté ?

Le karaté favorise le développement d’habiletés physiques et mentales.
Les principaux avantages physiques sont :
• L’amélioration de la condition physique générale ; 
• Le développement de la souplesse, de l’équilibre et de la coordination ;
• L’amélioration de la capacité cardio-vasculaire
Les avantages sur le plan mental sont :

• Une augmentation de la capacité de concentration et de mémorisation ;
• Un accroissement de la confiance en soi ;
• Une plus grande facilité à gérer le stress de la vie quotidienne. 

Retrouvez-nous au dojo pour une semaine d’essai gratuite ! 
Renseignements : Tel 06. 33. 63. 92. 53, page Facebook et site internet. 

LES GABARANS

MIEUX DORMIR
grâce à l’activité
physique

Depuis le 29 août, 
les GABARANS ont repris leurs 
activités à marche forcée.
Presque chaque dimanche, vous pouvez nous croiser sur les chemins de randon-
nées et nous rejoindre pour profiter d’une belle journée de convivialité et de 
découverte.
Sur notre site randogabaran.fr, vous pouvez nous suivre et tout connaître sur 
notre programme à venir.
Vous pouvez intégrer le club dès que vous le souhaiterez, vous serez toujours les 
bienvenus.

La crise sanitaire a eu des effets négatifs sur notre sommeil, et en a 
rendu beaucoup sédentaire. 
Alors que le sommeil est une mise au repos de notre organisme, es-
sentielle pour favoriser la reconstruction musculaire, notre rythme 
de vie fait que nous dormons de moins en moins. Cette dette de 
sommeil peut entraîner de lourdes conséquences comme la prise 
de poids, le diabète, l’anxiété et la dépression. Une activité physique 
régulière s’impose alors comme une solution de choix. Dans les bras 
de Morphée, oui ! et pour améliorer la qualité du sommeil, GV Claire 
cour vous conseille les bras de ses coachs ! 
Des cours de réveil corporel, des séances de gym douce, du yoga, du 
pilates (tout niveau) ou plus cardio avec du renforcement muscu-
laire, l’association s’adaptent à vos besoins. Nous en faisons toujours 
plus pour vous, et surtout nous restons un lien social important.
Cours de yoga ouverts à tous, sans adhésion, samedi 20 novembre, 
11 décembre, 15 janvier 2022. De 9h15 à 10h45, encadré par Karim, 
entrée 10 euros, à l’ESCAL. Place limitée, réservation obligatoire. 

Contact : gv.clairecour@gmail.com ou Anne Marie 06 24 70 75 28

Le dojo réouvre ses portes !

d u  s p o r t  à  l a  u n e

ACTION !
Le Karaté
pour tous ! 
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OMC
Le programme 

• Samedi 6 et dimanche 7 novembre    
 de 10h à 18h

LES SANTONS FONT LEUR SALON   
20 créateurs artisans

Espace Louis PICARD - Entrée gratuite
Retrouvez le programme complet
en scannant le QR code sur l’affiche

• Samedi 13 et       
 dimanche 14 novembre (9h-18h)

RENCONTRES GÉNÉALOGIQUES   
ET HISTORIQUES DU GARD
Avec le soutien de la Ville, la délégation Culture & 
Patrimoine et l’Office Municipal de la Culture de 
Marguerittes. 

Plus de 20 stands seront à la disposition des ama-
teurs de généalogie et d’histoire, même débutants, 
pour leur donner conseils et renseignements. Ces 
stands seront animés par des associations généa-
logiques ou historiques locales, départementales 
ou spécialisées dans l’histoire des familles de pro-
vinces ou pays plus ou moins éloignés (Auvergne, 
Provence, Lorraine, Espagne…).
Seront également présents des généalogistes 
professionnels, un spécialiste de la numérisation 
d’archives et des ouvrages littéraires à caractère 
généalogique ou historique.
Le Club Histoire et Archéologie de Margue-
rittes (C.H.A.M.) tiendra un stand et animera une 
conférence.

Trois conférences sont programmées : 
Samedi 13 à 15h : Le C.H.A.M. évoquera une partie
de l’histoire de Marguerittes

Dimanche 14 à 10h30 : Histoire des archives 
médicales

Dimanche 14 à 15h : Retracer le parcours d’un Poilu
entre 1914 et 1918

Espace Louis PICARD
Entrée gratuite - Respect des mesures sanitaires 
en vigueur

• Vendredi 26 novembre à 20h30

COMEDIE « De quoi je me mêle ! » de Joseph GAL-
LET et Pascal ROCHER organisée par l’Office Muni-
cipal de la Culture.

Pour sauver leur mariage, Marion et Mathieu ont 
une idée originale : revivre dans les moindres 
détails le week-end où ils sont tombés amou-
reux. Pour cela, ils louent la maison dans laquelle 
ils s’étaient rencontrés ; mais en arrivant ils dé-
couvrent qu’elle est déjà occupée par Pierre, écri-
vain dépressif venu s’isoler pour écrire un livre 
sur les bienfaits du divorce. Contraint et forcé de 
cohabiter, notre trio va vivre le week-end le plus 

explosif de sa vie ! Une comédie empreinte de 
fraîcheur et d’humour, un scénario drôle et fin, un 
excellent jeu d’acteurs : à voir absolument !
Espace Louis PICARD 
Entrée sur place : 15€
Prévente : 12€ 
Tarif réduit : 4.50€ 
Rens. 06 14 29 72 42

• Du 11 au 25 décembre

FESTI’NOEL avec le Fabuleux Noël de Margue-
rittes, le village de Noël, les marchés gourmands…
Programme complet à venir 

• Les Santons font leur Salon • Rencontres généalogiques • Festi’Noël

F ê t e s  e t  c u l t u r e
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Les Spamitos
pour les 6/14 ans !

Les Spamitos, c’est une 
toute nouvelle association 
de théâtre d’improvisation 
pour les jeunes de 6 à 14 ans.  
Donner l’occasion aux enfants 
de s’amuser tout en inventant 
des histoires avec leur propre 
imagination et leur spontanéi-
té, tel est le but.  Cette pratique 
théâtrale va leur permettre d’in-
venter les dialogues, de créer 
leurs propres personnages et de 
raconter l’histoire qui va avec. Ils 
seront en même temps acteur, 
metteur en scène, dialoguiste 
dans l’univers qu’ils vont créer 
avec les autres enfants.
L’origine de cette association
La compagnie d’improvisa-
tion « Les Spam de Nîmes » 
s’est produite sur la scène de 
l’ESCAL à plusieurs reprises y 

compris pour soutenir l’orga-
nisation de classes vertes or-
ganisées par les professeurs 
des écoles élémentaires de 
Marguerittes. Nombreux sont 
les enfants qui ont assisté à ces 
spectacles et qui ont exprimé, 
eux aussi, l’envie de monter sur 
scène pour improviser.
Les sujets d’improvisation 
ne sont qu’un prétexte pour 
aiguiser et susciter l’imagi-
nation et sont très variés : « Le 
chapeau magique », « Si je res-
pirais sous l’eau », « L’ascenseur 
est une fusée », « Une partie de 
pêche », etc. L’objectif est que 
les enfants s’amusent, créent 
ensemble et intègrent, au fur et 
à mesure du déroulement de 
l’atelier, écoute, prise en compte 
du partenaire, positionnement 

dans l’espace, jeu des émotions, 
être à l’aise avec son corps, par-
ler distinctement, poser sa voix, 
etc...
Les ateliers :
C’est un comédien profession-
nel, Gilles SERNA de « La compa-
gnie du capitaine » qui animera 
ces ateliers tous les mercredis 
de 15H30 à 16H30 pour les 6-10 
ans et de 16h30 à 17H30 pour 
les 11-14 ans. Le tarif est de 165 
euros/an, en plus de l’adhésion 
à l’association de 10 euros. Le 
premier cours a eu lieu le mer-
credi 29 septembre et a réuni 
quelques 25 enfants.

Ateliers théâtre
Depuis début octobre, la Karambulante investit le Mas 
Praden et propose des ateliers récréatifs autour du 
théâtre. Les ateliers sont ouverts aux enfants de 6 à 12 
ans, par petits groupes. Au programme : jeu de rôle, jeu 
de langues, théâtre d’ombres, écriture, bruitage, ma-
quillage, costume et bien plus encore !
Tous les mercredis de 15h à 16h30 et de 17h à 18h30 
(hors vacances scolaires) 
Réservation conseillée – Tarifs à partir de 40€ pour 3 séances, 
140€ le trimestre ou 250€ l’année.

Spectacles
La Karambulante vous donne aussi rendez-vous pour 
des spectacles jeune public créés de toutes pièces par 
Lilly Mars.  Plusieurs séances auront lieu dans la même 
journée. Le détail des séances et des spectacles sera 
communiqué ultérieurement sur le site 
www.lillymars.fr et sur la page Facebook LillyMars
Les samedi 27 novembre 2021 et samedi 11 décembre 2021 
à partir de 10h00. 
Réservation conseillée – Spectacle 45 min. environ
à partir de 3 ans – Tarifs 8€/personne.

CONTACT : 
Lilly Mars 06 31 62 82 77
lillymars30@outlook.fr

L’impro pour les 6 à 14 ans c’est parti !

La caravane de Lily Mars

F ê t e s  e t  c u l t u r e

Après avoir enflammé les rues de Vannes lors 
des fêtes historiques les 13 et 14 Juillet en « 
Pétassous» (voir photo), et les rues d’Ales les 2 
et 3 Octobre dans le cadre de la semaine Céve-

nole, en médiéval OSCO, groupe de musique an-
cienne et traditionnelle animera la foire aux san-
tons de Marguerittes les 6 et 7 Novembre 2021.

Si vous désirez nous contacter, ou nous rejoindre afin de pratiquer la musique ou de la 
danse trad. (quel que soit votre niveau dans l’une ou l’autre des disciplines)
• un seul numéro de téléphone : 06 75 51 91 85
• une seule boite mail : info@groupeosco.com
• un seul site : groupeosco.com

OSCO
met 
le feu !

KARAMBULANTE
au Mas Praden
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SOUFFLE D’ANGE
Ateliers artistiques

J’ÉCRIS MA VIE
Ateliers d’écriture

Depuis 5 ans, de plus en plus 
d’enfants, adolescents et adultes 
y sont présents. Les participants 
viennent de divers villages alentours 
et parfois même de plus loin, ce qui 
est très encourageant et reflète la 
qualité des contenus artistiques 
(dessins, peinture, arts plastiques). 

L’apprentissage de l’art plastique 
apporte beaucoup au participant, 
il permet notamment de déve-
lopper la concentration, le sens 
de l’observation et de l’analyse, 
la confiance en soi, la créativité, 
la curiosité, l’envie de s’améliorer 
et la maîtrise de l’outil plastique. 
Autant de qualités qui apportent au 
participant un regard sur la vie plus 
affiné et novateur. 

Aurore, artiste plasticienne, créatrice, 
éducatrice diplômée et art-théra-
peute, anime tous les ateliers 
• le mercredi,
• 3/5 ans de 9h30 à 10h,

• 6/8 ans de 9h30 à 10h30, 
• 8/10 ans de 10h30 à 12h, 
• 9/11 ans de 15h30 à 17h,
• 12/16 ans de 14h à 15h30,
et un jeudi par mois pour l’atelier 
adulte dessin/aquarelle. Avec le sou-
ci de sans cesse renouveler ses pro-
positions artistiques, Aurore effec-
tue de nombreuses recherches, afin 
de proposer des thèmes toujours 
différents et d’apporter des tech-
niques adaptées pour que chacun 
puisse évoluer dans sa pratique.

Des stages plus spécialisés sur des 
thèmes ou des techniques particu-
lières sont aussi proposés à chaque 
période de vacances scolaires. 

Renseignement sur la page Facebook :
souffledange.gonnot 
Ou au 06 64 75 92 74 (Aurore). 
Atelier situé au 2 rue de l’olivier à Marguerittes

Charles JULIET dans Lire, Ecrire nous indique les nombreuses raisons pour les-
quelles il écrit. Parmi celles-ci : « J’écris pour obéir au besoin que j’en ai ». A l’atelier, 
à notre tour, nous nous sommes demandés pour quoi nous écrivions.

 Voici un florilège de nos réponses :

•  J’écris pour la paix et la sérénité que ça m’apporte.
• J’écris pour jouer avec les mots, les phrases, les couleurs de la vie.
• J’écris pour transmettre mon histoire, mes racines.
• J’écris pour donner de la lumière à ce qui s’efface.
• J’écris pour « porter la vie en dehors de moi-même » comme le dit Gilles 
Deleuze.
• J’écris pour retirer des mots enfouis dans ma mémoire, les mots de mes 
ancêtres et retrouver avec eux le sourire de leurs beaux visages effacés par 
le temps.
• J’écris pour visiter ma vie.
• J’écris pour mieux évincer le problème présent et passer au futur.
• J’écris pour assouvir mon besoin de m’unifier, par le biais d’innombrables 
choix de mots résonnant en moi.
• J’écris pour le partage, la réécriture et la relecture.
• J’écris pour ne pas oublier mes pensées, mes interrogations et pour avan-
cer plus sereinement dans la vie. 
• J’écris pour ouvrir une porte donnant sur d’autres portes… avec ce grand 
bonheur de les choisir une à une au fil du temps : passé, présent, futur et plus-
que-parfait ! 
• Et vous, écrivez-vous ? Un peu, beaucoup… Comment écrivez-vous : sur 
votre smartphone, votre ordinateur, dans un cahier… ?  Vous écrivez pour 
communiquer, ne pas oublier les démarches à faire, si un problème vous tra-
casse… ? 
• Vous écrivez, c’est sûr ! Au gré de vos besoins ou bien des nécessités per-
sonnelles ou professionnelles. Pourquoi ne pas écrire pour vous-même, pour 
le bien que cela peut vous procurer ? Pourquoi ne pas écrire avec d’autres, 
pour le plaisir du partage et de la découverte ? Pourquoi ne pas écrire pour 
d’autres, pour transmettre ce qu’il y a d’unique dans votre vie ?...
A J’écris ma vie, les motivations pour l’écriture sont diverses. Quant aux 
fruits, ils sont nombreux ! 

L’Union Nationale des Combattants de 
Marguerittes a tenu son Assemblée Générale 
ce dimanche 19 septembre 2021 à la salle 
polyvalente. 
Son président, M. Guy COUFORT, après avoir ouvert 
la séance, a proposé un instant de recueillement en 
mémoire des membres de l’association décédés 
au cours de l’année écoulée, ainsi que les militaires 
morts pour la France et les pompiers de la sécurité 
civile morts en service.
L’assemblée générale ordinaire a adopté le pro-
cès-verbal de l’AG 2020, les comptes et le résul-
tat financier ont été présentés par le trésorier, M. 
BENNE.  A l’issue, le président a lu pour M VIDAL, 
vérificateur aux comptes un rapport particulière-

ment détaillé sur la situation financière de l’asso-
ciation, suivi d’un quitus donné à l’unanimité au 
Trésorier.
Puis, Mme COUFORT, secrétaire de l’association, a 
lu le PV de la précédente AG et le rapport d’activité 
écourté en raison des confinements dus à la pandé-
mie. Après un vote, le Conseil d’administration, les 
« bénévoles », cheville ouvrière de l’association, et 
les porte-drapeaux ont obtenu un quitus, empreint 
de reconnaissance par l’assemblée. Conformément 
aux statuts, l’assemblée a ensuite renouvelé le 1er 
tiers sortant du CA. 
En deuxième partie, après l’accueil des autorités, le 
Président a fait un résumé de la première partie et 
a donné la parole successivement à M. RACHELLA 

Président départemental et à M. CHANTRIER repré-
sentant le Maire de Marguerittes.
Après l’apéritif offert conjointement par la muni-
cipalité et l’association, le Président a exprimé ses 
vifs remerciements aux élus, aux adhérents et à 
leurs invités pour leur présence.
Une remise de médailles a ensuite été effectuée 
pour remercier la fidélité des membres de l’asso-
ciation. 
Une excellente paella a enfin réuni 75 convives 
qui ont passé, aux dires de tous, un agréable 
après-midi. La tombola a clôturé cette journée 
bien remplie.

Contact : jecrismavie@orange.fr et 06 09 49 16 36

L’Apprentissage de l’Art Plastique !

Union Nationale des Combattants de Marguerittes et Environs

A.G de l’Union Nationale des 
Combattants de Marguerittes

F ê t e s  e t  c u l t u r e
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S o l i d a r i t é  e t  A c t i o n s  s o c i a l e s

Après un voyage à Madère, le club LI COUTE NEGRE a repris ses activités.
Notre voyage à Madère, prévu en juin 2020, a été reporté du 6 au 13 juin 2021 
en raison des conditions sanitaires du moment.
Nous sommes donc partis le 6 en direction de FUNCHAL avec une escale à 
Lisbonne avec nos tests PCR en poche, notre carte de localisation PLC pour le 
Portugal ainsi que le QR code de Madeira Safe pour Madère.
Madère est une île d’origine volcanique marine où la végétation y est luxu-
riante.
Nous sommes passés de la plaine vers les hauteurs en très peu de temps grâce 
aux nombreux tunnels.
Une promenade en mer nous a permis d’admirer les dauphins qui sont venus 

à notre rencontre autour des zodiacs.
Nous sommes revenus le dimanche 13, heureux d’avoir pu faire ce beau voyage 
que nous attendions depuis plus d’un an.
Les activités du club ont repris le jeudi 9 septembre à 13h30.
Après cette période difficile due à la crise de la Covid 19, les 60 adhérents pré-
sents ont été ravis de se retrouver à nouveau dans la salle ANTHEMIS, de pou-
voir échanger et participer aux activités.
A l’entrée de la salle, les pass sanitaires ont été vérifiés par les membres du 
conseil d’administration et tous les présents ont été enregistrés sur une feuille 
de présence. Ils ont également dû porter le masque durant toute l’après-midi.

Le Président, Jean-Claude BATTE.

• Les rendez-vous :
• Dimanche 14 novembre : Loto organisé par la Fédération Générations mouvement   
 Les aînés ruraux du Gard, à Bellegarde. Les INFOS sont à venir.
• Lundi 15 novembre : Journée promotionnelle Pro’Confort.
• Voyage du 20 au 22 novembre : dans le Gers.
• Lundi 22 novembre : Dégustation des produits Lacaune avec possibilité d’acheter sur place.
• Mercredi 24 novembre : Journée GOURMANDISES DE L’AVENT dans le domaine Gaillac  
  à Sauclières dans l’Aveyron.
• Vendredi 10 décembre : Départ pour le Perthus et la Jonqueira.
• Vendredi 10 décembre : Dîner et spectacle au Pasino de la Grande Motte.
• Dimanche 12 décembre : Concert de la chorale « le Chœur de Marguerittes » en l’église  
  de Marguerittes à 16h00.
• Dimanche 19 décembre : Concert de la chorale « le Chœur de Marguerittes »   
  au couvent des Clarisses, à 15h00

Connaissez-vous le métier d’assistante maternelle ?

L’assistante maternelle est une professionnelle de la Petite Enfance qui ac-

cueille des enfants de 0 à 6 ans ou plus à son domicile, confiés par des parents 
employeurs.
L’agrément est accordé par le Conseil Départemental du Gard qui fixe les 
conditions d’accueil, l’âge de l’enfant et le nombre d’agréments.
L’assistante maternelle est investie de plusieurs missions, qui doivent assurer 
la sécurité, le confort et le bien-être de l’enfant (accueil, sommeil, alimentation, 
hygiène...). Elle doit assurer un rôle de transition, pour que parents et enfants 
vivent au mieux la séparation.

Savez-vous qui est Le Nid d’Elles ?

Nous sommes une association marguerittoise qui regroupe une quinzaine d’as-

sistantes maternelles à ce jour. Notre association fêtera ses 10 ans en novembre 
2021 ! Et oui déjà ! Et toujours fidèles au poste !
Le bureau est composé de Laetitia SIRVENT, en qualité de présidente, Nicole DA-
NIEL en qualité de trésorière et Anne ESPINOSA en qualité de secrétaire, toutes 
trois domiciliées à Marguerittes et en exercice depuis de nombreuses années.

Savez-vous quels sont les objectifs de notre association ?

Le métier d’assistante maternelle se fait à domicile, et une de nos priorités a été 

de rompre l’isolement. En nous regroupant, nous contribuons aux échanges et 
aux rencontres entre professionnelles de la petite enfance. 
Nos manifestations internes ou extérieures nous permettent de partager nos 
expériences et nos compétences. Elles contribuent aussi à la socialisation, favo-
risent l’éveil des tous petits et les préparent à leur rentrée en école !

Quels sont nos partenariats et nos lieux de rencontre ?

Nous disposons des structures marguerittoises suivantes :
• ● La salle Centre Petite Enfance Françoise Dolto « La Maison d’à Côté »,
• ● La Médiathèque,
• ● Le CCAS : La résidence d’Autonomie du Colombier et le jardin solidaire,
• ● Le Relais de la Petite Enfance Les Ribambelles (RPE) de Nîmes,
• ● Le jardin des poètes la parcelle 116 dit « le Parcanou »,
• ● Le Mas Praden,
• ● Le Parc des Berges du Canabou,
• ● Le Parc du château d’eau.

Vous avez envie de nous rejoindre ?
C’est la reprise pour l’année 2021 / 2022 ! 
Si vous souhaitez nous contacter, avec grand plaisir, nous sommes   
à votre disposition et vous pouvez nous joindre par :

Mail : lenidelles@gmail.com
Blog : lenidelles.blogspot.com
https://www.facebook.com/lenidelles/
La présidente : Sirvent Laetitia 06 85 85 84 67 

ASS MAT !
Association pour les 
Assistantes Maternelles

LI COUTE NEGRE
Le retour !
Place du marché les jeudis de 7h à 13h
Quartier de la Tour les samedis de 7h à 13h
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Inscription 
Jeudi de 15h30 à 18h30 (toute l’année) 
Samedi de 8h30 à 12h30 (périodes scolaires)
Ou sur rendez-vous
Rédacteurs : Adrien PEGUION, Delphine PESSAN, Sylvain ROUSSEL, Tennis Club de Marguerittes, 
Marguerittes GRS, Marguerittes Retraite Sportive, Karaté Club de Marguerittes, GV Claire Cour, Les 
GABARANS, Office Municipal de la Culture, Les SPAMITOS, Animation Lettres et Contes, OSCO, 
J’écris ma vie, Souffle d’Ange, Union Nationale des Combattants, LI COUTE NEGRE, Le Nid d’Elles.

Crédits photos : ESCAL, Abobe Stock, Associations référencées dans les articles ci-dessus. 

Horaires de l’ESCAL
Lundi : 
8h-12h / 14h-18h 
Mardi : 
8h30-12h / 15h-19h30
Mercredi : 
8h-12h / 13h30-18h30
Jeudi : 
8h30-12h / 14h-18h30 
Vendredi : 
8h30-18h30
Samedi : 
8h30-12h30 
(périodes scolaires)

Qu’est-ceque  
le Pass’Sport ?
Le Pass’Sport est une nouvelle allocation de rentrée 
sportive de 50 euros par enfant pour financer tout ou 
partie de son inscription dans une association sportive 
volontaire et lui permettre de participer aux activités 
qu’elle organise de septembre 2021 à juin 2022.
Qui est concerné ?
Le Pass’Sport s’adresse aux enfants de 6 à 17 ans révolus 
au 30 juin 2021 qui bénéficient soit de :

•  l’allocation de rentrée scolaire ;

•  l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ;

•  l’allocation aux adultes handicapés (entre 16 et 18 ans).
Comment cela fonctionne ?
Les 3,3 millions de familles éligibles au Pass’Sport ont 
reçu cet été un courrier, avec en-tête du ministère de 
l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, les 
informant qu’elles bénéficient de cette aide de 50€ par 
enfant.
Elles devront présenter ce courrier avant le 30 novembre 
2021, au moment de l’inscription dans l’association spor-
tive de leur choix, pour bénéficier d’une réduction immé-
diate de 50€ sur le coût de l’adhésion et/ou de la licence.

Vous n’avez pas reçu le courrier ? Que faut-il faire ?
Si je suis dans cette situation, je dois fournir à l’associa-
tion de mon choix, au moment de l’inscription dans la 
structure d’accueil, une attestation de paiement pour 
2021 de l’ARS, de l’AAH ou de l’AEEH en lieu et place du 
courrier Pass’Sport. Cela implique, pour les jeunes béné-
ficiant de l’AEEH ou l’AAH, que vous êtes d’accord pour 
transmettre à la structure, une information personnelle 
liée à la situation de handicap.

Tu as 18 ans ! 
Profite de 300€
pour découvrir la Culture autour de chez toi
Le pass Culture est une mission de service public 
portée par le ministère de la Culture. Ce dispositif te 
permet d’avoir accès l’année de tes 18 ans à une ap-
plication sur laquelle tu disposes de 300€ pendant 
24 mois pour découvrir et réserver selon tes envies 
les propositions culturelles de proximité et offres 
numériques (livres, concerts, théâtres, musées, 
cours de musique, abonnements numériques, etc.).

Comment ça marche ?
1) JE TÉLÉCHARGE L’APPLICATION
Télécharge l’application et découvre toutes les 
offres culturelles à portée de main.
2 )JE M’INSCRIS
Tu as 18 ans et tu vis en France métropolitaine ou 
d’outre-mer ? Fonce !
3) JE RÉSERVE
Tu réserves les activités ou biens culturels directe-
ment sur l’application grâce à tes 300€.
Toutes les réponses à tes questions :
https://pass.culture.fr/

MaPrimeAdapt’
une aide pour adapter les logements au vieillissement
Le gouvernement travaille sur une nouvelle aide financière permettant 
d’adapter le logement au vieillissement. Sur le même modèle que « MaPri-
meRénov’ », ce coup de pouce devrait faciliter la réalisation de travaux liés 
au grand âge. Afin d’aider les personnes en perte d’autonomie à bien vieil-
lir chez elles, Emmanuelle WARGON, la ministre du logement, a confirmé 
qu’une aide serait prochainement créée. Il s’agit de développer une prime 
unique pour adapter le logement au vieillissement avec des conditions d’éli-
gibilité uniformes.

Le gouvernement planche donc actuellement sur la création de cette aide 
financière. 
MaPrimeAdapt’ devrait fonctionner sur le même modèle que MaPrimeRé-
nov’, le coup de pouce pour la rénovation énergétique des logements. C’est-
à-dire qu’elle sera accessible à tous les séniors, mais son montant variera en 
fonction de leurs revenus. Elle permettra de prendre en charge une partie 
des dépenses liées à l’adaptation du logement. En outre MaPrimeAdapt’ et 
MaPrimeRénov’ seront cumulables.
Le but de MaPrimeAdapt’ est « d’unifier » les aides existantes pour faciliter les 
démarches des séniors. 

Depuis mi-octobre, vous ne pouvez plus vous connecter sur le site de la CAF avec vos anciens 
codes.
Désormais, vous utiliserez votre numéro de sécurité sociale pour vous connecter aux différents services de 
votre Caf. A cette occasion, vous devrez créer un nouveau mot de passe composé de chiffres et de lettres. 
Pour plus de sécurité, vous devrez valider vos coordonnées de contact par mail ou par SMS. Si vous n’avez 
pas de numéro de sécurité sociale, un identifiant provisoire vous sera attribué. 
Pourquoi ce changement ? 
Pour plus de simplicité, vous aurez désormais une référence unique pour toutes vos démarches : votre 
numéro de sécurité sociale.
Au téléphone, vous vous connecterez avec votre numéro allocataire et votre ancien mot de passe (compo-
sé de 8 chiffres).
Vous pouvez également choisir de vous connecter à votre compte Caf depuis France Connect en utilisant, 
par exemple, vos identifiants ameli.fr.

Si vous avez des difficultés à vous connecter et que vous devez faire votre déclaration trimestrielle, 
pas de panique ! N’hésitez pas à vous rendre à l’ESCAL à Marguerittes ou bien à la permanence en Mairie 
de Bezouce, le jeudi après-midi (sur RDV). Nous vous accompagnerons dans votre démarche.
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HORAIRES DE VOTRE CENTRE SOCIOCULTUREL
lundi : 8h-12h / 14h-18h
mardi : 8h30-12h / 15h-19h30
mercredi : 8h-12h / 13h30-18h30
jeudi : 8h30-12h / 14h-18h30
vendredi : 8h30-18h30
samedi : 8h30-12h30 (en périodes scolaires)

INSCRIPTIONS DES FAMILLES
jeudi de 15h30 à 18h30 (toute l’année)
samedi de 8h30 à 12h30 (en périodes scolaires) 
ou sur rendez-vous
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ESCAL INFOS SERVICES

JOBS D’ÉTÉ : À QUEL ÂGE ET DANS QUELLES CONDITIONS ?

C’est une offre de services spécifiques pour simplifier et faciliter vos démarches numériques avec les 
organismes publics (Pôle Emploi, Carsat, Impôts, Préfecture, CAF, CPAM...).
C’est un accueil de proximité adapté aux besoins des habitants de notre territoire par le développement 
d’actions innovantes d’accompagnement, de conseils, d’informations et d’orientations favorisant l’accès 
aux droits pour tous.

Juillet - Août 2021

VOTRE CENTRE SOCIOCULTUREL  
VOUS ACCUEILLE 6 JOURS / 7
lundi :  8h-12h / 14h-18h
mardi :  8h30-12h / 15h-19h30
mercredi :  8h-12h / 13h30-18h30
jeudi :  8h30-12h / 14h-18h30
vendredi :  8h30-18h30
samedi :  8h30-12h30 (en périodes scolaires)

28

Mes  
GRANDES VACANCESGRANDES VACANCES

intergénérationnelles

NAVETTE  
DES SÉNIORS 
TOUS LES MARDIS
Votre navette vous o�re 

la possibilité de venir faire 

vos achats dans di�érents 

commerces de Marguerittes. 

Pour en bénéficier : 

 Avoir plus de 60 ans 
 �Vous inscrire à l’ESCAL  

(11€ l’année scolaire),

 �Appeler l’ESCAL  

Tél. 04 66 75 28 97 pour 

choisir votre jour et indiquer 

l’arrêt de rendez-vous,

 �Le jour choisi vous attendez 
la navette à l’heure et à 
l’arrêt défini dans votre 

village

 �Vous disposez de 60 min 
pour e�ectuer vos achats

 �Pour le retour le chau�eur 

vous attendra sur le lieu où il 
vous aura déposé.

Parcours : 
Cabrières – Poulx – Marguerittes 
OUEST – Ledenon – Bezouce –  

St Gervasy – Marguerittes EST

LES MERCREDIS 
GEEK ACADÉMY
Vous avez envie de vous initier 

aux nouvelles technologies, mais 

cette idée vous fait un peu peur ? 

Au cœur d’un groupe de petits 

et de grands “enfants” venez 

apprendre en vous amusant ! 

Venez découvrir des activités 
ludiques à partager les 
mercredis de 15 h à 17 h  
au TITA.
Mercredi 21 Juillet :  
vous avez dit “�wiii�”, 

initiation aux jeux vidéo

Mercredi 28 Juillet :  
dite “�cheezee�”,  

initiation à la photo  

avec un smartphone

Mercredi 4 Août :  
“�Tablette ? Tablette de 

chocolat ?�”, initiation aux 

tablettes tactiles

Mercredi 11 Août : 
“�le sport à la maison�”,  

initiation jeux vidéo

Mercredi 18 Août :
“�Géocaching et autres�”, 

initiation aux jeux géolocalisés 

sur smartphone

MAIS AUSSI ! 
Samedi 3 Juillet :   
Pique-nique Géant et Cinéma en 

Plein Air à partir de 20�h.

Pour cette première soirée de 

l’été, nous vous proposons de 

nous réunir autour d’un dessin 

animé pour les petits comme 

pour les grands…  Pour patienter 

tous ensemble jusqu’au début 

de la di�usion du film nous vous 

proposons de venir pique-niquer 

sur la plaine des Heuls.

ENTREE LIBRE / Nombre de 
places limitées/ Buvette et 
popcorn sur place
Jeudi 26 Août :  
Grand Concours de Soupes 

Froides à Praden à partir de 19h

Pour cette dernière soirée de 

l’été, nous vous proposons 

de venir déguster et élire la 

meilleure soupe froide ! Ces 

soupes seront réalisées par 

des équipes de cuisiniers 

amateurs… À vous de les 

départager…

4€ le bol de dégustation

Livreur, caissier, agent de centre d’appel, animateur en centre aéré, hôtesse d’accueil dans un 
camping, saisonnier agricole, chargé des inscriptions des étudiants à la fac... Vous êtes à la 
recherche d’un job d’été pour financer vos études ou vos vacances ? À quel âge peut-on com-
mencer à travailler ? Quels sont vos droits en tant que salarié ? Quel est le salaire minimum 
selon votre âge ? Des conditions de travail particulières sont-elles prévues ?
Un job d’été est un emploi comme un autre et il est donc soumis au droit du travail, à savoir en ce qui 
concerne :
• l’âge à partir duquel on peut travailler : vous pouvez travailler dès 16 ans. Le travail peut toutefois 

être autorisé à partir de 14 ans, mais des règles particulières doivent alors être respectées , notam-
ment il faut présenter l’accord écrit de vos deux parents . Dans les faits, les employeurs recrutent 
davantage les jeunes de plus de 18 ans ;

• le salaire : il est versé chaque mois avec un bulletin de paie. Il est égal au moins au Smic pour les 18 
ans et plus, sauf convention collective plus favorable. La rémunération minimale versée aux mineurs 
ayant moins de 6 mois d’activité professionnelle est de 80 % du Smic pour les moins de 17 ans et 
de 90 % du Smic pour les jeunes de 17 à 18 ans. Le montant du Smic au 1er janvier 2021 est de 
10,25€ brut de l’heure, soit 1 554,58 € brut par mois sur la base de 35h hebdomadaires ;

• le contrat de travail : il est forcément à durée déterminée et peu prendre différentes formes (CDD, 
contrat de travail saisonnier, contrat de travail temporaire...) ;

• les conditions de travail : vous devez respecter les règles générales du travail. Vous êtes soumis 
aux mêmes obligations que les autres salariés de l’entreprise (respect du règlement intérieur par 
exemple) et vous avez accès aux mêmes avantages (cantines, pauses...).

Toutefois, si vous avez moins de 18 ans, vous bénéficiez de protections particulières :
• durée maximale de travail : entre 14 et 16 ans, pendant les vacances scolaires, vous ne pouvez pas 

travailler plus de 35h par semaine ni plus de 7h par jour ;
• vous ne pouvez pas travailler la nuit ;
• vous n’avez pas le droit de faire certains travaux : les mineurs de 14 à moins de 16 ans travaillant 

pendant leurs vacances scolaires ne peuvent être affectés qu’à des travaux légers qui ne sont pas 
susceptibles de porter préjudice à leur sécurité, à leur santé ou à leur développement.
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commerces de Marguerittes. 

Pour en bénéficier : 

 Avoir plus de 60 ans 
 �Vous inscrire à l’ESCAL  

(11€ l’année scolaire),

 �Appeler l’ESCAL  

Tél. 04 66 75 28 97 pour 

choisir votre jour et indiquer 

l’arrêt de rendez-vous,

 �Le jour choisi vous attendez 
la navette à l’heure et à 
l’arrêt défini dans votre 

village

 �Vous disposez de 60 min 
pour e�ectuer vos achats

 �Pour le retour le chau�eur 

vous attendra sur le lieu où il 
vous aura déposé.

Parcours : 
Cabrières – Poulx – Marguerittes 
OUEST – Ledenon – Bezouce –  

St Gervasy – Marguerittes EST

LES MERCREDIS 
GEEK ACADÉMY
Vous avez envie de vous initier 

aux nouvelles technologies, mais 

cette idée vous fait un peu peur ? 

Au cœur d’un groupe de petits 

et de grands “enfants” venez 

apprendre en vous amusant ! 

Venez découvrir des activités 
ludiques à partager les 
mercredis de 15 h à 17 h  
au TITA.
Mercredi 21 Juillet :  
vous avez dit “�wiii�”, 

initiation aux jeux vidéo

Mercredi 28 Juillet :  
dite “�cheezee�”,  

initiation à la photo  

avec un smartphone

Mercredi 4 Août :  
“�Tablette ? Tablette de 

chocolat ?�”, initiation aux 

tablettes tactiles

Mercredi 11 Août : 
“�le sport à la maison�”,  

initiation jeux vidéo

Mercredi 18 Août :
“�Géocaching et autres�”, 

initiation aux jeux géolocalisés 

sur smartphone

MAIS AUSSI ! 
Samedi 3 Juillet :   
Pique-nique Géant et Cinéma en 

Plein Air à partir de 20�h.

Pour cette première soirée de 

l’été, nous vous proposons de 

nous réunir autour d’un dessin 

animé pour les petits comme 

pour les grands…  Pour patienter 

tous ensemble jusqu’au début 

de la di�usion du film nous vous 

proposons de venir pique-niquer 

sur la plaine des Heuls.

ENTREE LIBRE / Nombre de 
places limitées/ Buvette et 
popcorn sur place
Jeudi 26 Août :  
Grand Concours de Soupes 

Froides à Praden à partir de 19h

Pour cette dernière soirée de 

l’été, nous vous proposons 

de venir déguster et élire la 

meilleure soupe froide ! Ces 

soupes seront réalisées par 

des équipes de cuisiniers 

amateurs… À vous de les 

départager…

4€ le bol de dégustation

Livreur, caissier, agent de centre d’appel, animateur en centre aéré, hôtesse d’accueil dans un 
camping, saisonnier agricole, chargé des inscriptions des étudiants à la fac... Vous êtes à la 
recherche d’un job d’été pour financer vos études ou vos vacances ? À quel âge peut-on com-
mencer à travailler ? Quels sont vos droits en tant que salarié ? Quel est le salaire minimum 
selon votre âge ? Des conditions de travail particulières sont-elles prévues ?
Un job d’été est un emploi comme un autre et il est donc soumis au droit du travail, à savoir en ce qui 
concerne :
• l’âge à partir duquel on peut travailler : vous pouvez travailler dès 16 ans. Le travail peut toutefois 

être autorisé à partir de 14 ans, mais des règles particulières doivent alors être respectées , notam-
ment il faut présenter l’accord écrit de vos deux parents . Dans les faits, les employeurs recrutent 
davantage les jeunes de plus de 18 ans ;

• le salaire : il est versé chaque mois avec un bulletin de paie. Il est égal au moins au Smic pour les 18 
ans et plus, sauf convention collective plus favorable. La rémunération minimale versée aux mineurs 
ayant moins de 6 mois d’activité professionnelle est de 80 % du Smic pour les moins de 17 ans et 
de 90 % du Smic pour les jeunes de 17 à 18 ans. Le montant du Smic au 1er janvier 2021 est de 
10,25€ brut de l’heure, soit 1 554,58 € brut par mois sur la base de 35h hebdomadaires ;

• le contrat de travail : il est forcément à durée déterminée et peu prendre différentes formes (CDD, 
contrat de travail saisonnier, contrat de travail temporaire...) ;

• les conditions de travail : vous devez respecter les règles générales du travail. Vous êtes soumis 
aux mêmes obligations que les autres salariés de l’entreprise (respect du règlement intérieur par 
exemple) et vous avez accès aux mêmes avantages (cantines, pauses...).

Toutefois, si vous avez moins de 18 ans, vous bénéficiez de protections particulières :
• durée maximale de travail : entre 14 et 16 ans, pendant les vacances scolaires, vous ne pouvez pas 

travailler plus de 35h par semaine ni plus de 7h par jour ;
• vous ne pouvez pas travailler la nuit ;
• vous n’avez pas le droit de faire certains travaux : les mineurs de 14 à moins de 16 ans travaillant 

pendant leurs vacances scolaires ne peuvent être affectés qu’à des travaux légers qui ne sont pas 
susceptibles de porter préjudice à leur sécurité, à leur santé ou à leur développement.
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